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1 Contexte de l’étude 
La forêt domaniale de Mazaugues est incluse dans le site Natura 2000, désigné au titre de la directive 
Habitat, Faune et Flore, dont le document d’objectif a été finalisé en 2017 et validé en 2019. 

Cette forêt a connu à la fin du vingtième siècle des opérations de plantations d’arbres sur d’anciens 
milieux pastoraux participant ainsi à la reforestation du massif, mais aussi à la régression de milieux 
ouverts ciblés par la directive européenne « habitat, faune, flore ».  

Faute d’entretien pastoral, plusieurs de ces habitats et leurs cortèges d’espèces végétales et animales 
associés sont menacés de disparition.  

Le document d’objectif Natura 2000 fixe donc un objectif de préservation et de restauration de ces 
milieux à l’échelle du site. 

L’Office national des forêts (ONF), gestionnaire de la forêt domaniale de Mazaugues, conformément 
au document d’objectifs Natura 2000, a donc porté un contrat de restauration écologique d’un secteur 
de pelouse calcicole et de lande à Genêt de Lobel qui avait été planté de cèdres dans les années 1980. 

En effet les cèdres implantés non seulement réduisent la superficie de pelouses, mais aussi par leur 
ombrage et l’acidification des sols par leur litières perturbent de manière artificielle les conditions 
écologiques de ces milieux. Par ailleurs, il a été constaté un semi naturel de cèdre sur les milieux 
ouverts adjacents, laissant supposer une évolution défavorable de ces milieux rares et du site Natura 
2000. 

Les travaux d’abattage de cèdres avec évacuation et broyage des résidus de coupe ont été effectués 
par l’ONF en décembre 2021. 

 

Figure 1 Dynamique des végétations calcicoles d’Europe occidentale (modifié d’après Maubert et al., 1995 in 
Piqueray et Mahy, 2010 in Maciejewski et al, 2015. Explication de la dynamique visée par les travaux de 
restauration par contrat Natura 2000. 

strate arborée 
monospécifique 

(cèdre), strate arbustive 
quasi- absente 

Petite Colle Les Baus 
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Figure 2 Site de la Petite Colle avant abattage des cèdres © Gaëtan Ayache – PNR Sainte-Baume 

 
Figure 3 Site de la Petite Colle après abattage des cèdres 

Pour étudier l’évolution naturelle de ce milieu et mesurer l’impact écologique de cette gestion, un suivi 
des cortèges de rhopalocères, en tant qu’indicateurs de la biodiversité des milieux de pelouses, a été 
proposé par le Parc naturel régional (PNR) de la Sainte-Baume. En effet les Lépidoptères Rhopalocères 
sont considérés comme l’un des 26 indicateurs les plus pertinents pour le suivi de la biodiversité des 
écosystèmes de pelouses et prairies par l’Agence européenne de l’environnement (SEBI, 2010 in 
Maciejewski L. et al., 2015) et l’un des deux groupes faunistiques1 considérés pour évaluer l’état de 
conservation des pelouses sur un site Natura 2000 (Maciejewski L., et al., 2015).  

Le présent rapport fait état des résultats et interprétation de trois années consécutives d’inventaire. Il 
reprend la présentation de la méthodologie de suivi présentée dans un premier rapport : Darmuzey T. 
(2022)   

                                                           
1 L’autre groupe (insectes coprohages) n’a pas été retenu dans la mesure où le site ne fait pas l’objet 
d’une gestion pastorale. 
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2 Méthodologie  
2.1 SITE D’ETUDE 

 

Figure 4 Localisation du site d'étude (source : Géoportail). En jaune : le périmètre du site Natura 2000 

Le site d’étude comprend la parcelle ayant fait l’objet d’un chantier d’abattage de cèdres, au lieu-dit 
« Petite Colle » sur la commune de Mazaugues, ainsi qu’une station témoin, composée d’un habitat 
similaire mais ayant évolué sans intervention humaine au lieu-dit « Les Baus » sur la même commune 
à une distance d’1 km à l’ouest de la station d’étude. 

A noter qu’aucune des deux stations ne fait l’objet d’une gestion d’entretien par fauche ou pâturage. 

 

Figure 5 Localisation des stations de chronoventaire  
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LA PETITE COLLE 

 
Figure 6 Vue éloignée de la station "Petite Colle" 

Alt. : 820 m – 845m 

Exposition : Est 

Sol : Lithosol (J. C. 
LACASSIN, 1999. 
Pédopaysages du Var 
in Geoportail) 

Roche : Calcaire 
Oxfordien et 
Kimmeridgien. Type : 
puissante série 
argileuse. 

Habitat : Landes-
hérisson franco-
ibériques (EUNIS F7.44) 
à faciès dégradé/ 
Pelouses calcaires 
vivaces et steppes 
riches en bases (EUNIS 
E1.2) 

 

 
Figure 7 Evolution des milieux de la station "Petite Colle" de 1958 à 2020 (source : IGN Remonter le temps) 

On constate sur ces photos la dynamique de fermeture du milieu rapide et récente de la station. 
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LES BAUS 

 
Figure 8 Vue éloignée de la station "Les Baus" 

Alt. : 870 m – 890m 

Exposition : Sud-est 

Sol : Lithosol (J. C. 
LACASSIN, 1999. 
Pédopaysages du Var in 
Geoportail) 

Roche : Calcaire 
Oxfordien et 
Kimmeridgien. Type : 
puissante série argileuse. 

Habitat : Landes-hérisson 
franco-ibériques (EUNIS 
F7.44) / Chênaies à Quercus 
pubescens sud-occidentales 
(EUNIS G1.7111) / Pelouses 
calcaires vivaces et steppes 
riches en bases (EUNIS E1.2) 

 

 
Figure 9 Evolution des milieux de la station "Les Baus" de 1958 à 2020 (source : IGN Remonter le temps) 

Ces photos témoignent d’une évolution dynamique plus stable ces 50 dernières années. 
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2.2 METHODE D’EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION 
La méthode d’analyse de l’état de conservation est celle préconisée par Bernard (2021) et décrite par 
Maciejewski et al. (2015) pour l’habitat 6210 « Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia)» (Equivalent EUNIS E1.2). 

En effet nous considérons comme Bernard (2021) que l’habitat 4090 « Landes oroméditerranéennes 
endémiques à Genêts épineux » (Equivalent EUNIS F7.44) en complexe avec l’habitat 6210 sur notre 
site d’étude présente une grande proximité avec le 6210 et que la méthode peut être appliquée avec 
comparaison d’un site témoin (station « Les Baus ») qui peut être considéré comme l’état naturel à 
atteindre dans le projet de restauration. 

Le choix a été fait dans l’analyse du critère « Lépidoptères diurnes » de l’option B « à l’espèce » qui 
permet un travail d’analyse plus fin. 

Pour évaluer ce critère, l’analyse du cortège des rhopalocères se fait en référence à la base de données 
sur les exigences écologiques des espèces réalisée sur la région Provence-Alpes-Côte d’Azur2 par 
Pascal Dupont du Museum national d’histoire naturelle (Dupont P., 2015).  

Ce travail permet d’évaluer dans le temps le cortège des exigences écologiques des communautés de 
rhopalocères et donc des conditions du milieu. 

Pour l’évaluation de l’état de conservation, conformément aux recommandations de Maciejewski et 
al. (2015), sont prises en considération uniquement les espèces dont l’habitat optimal, selon Dupont 
(2015), appartient aux types suivants :  

• E1 : Pelouses sèches ;  
• E2 : Prairies mésiques ;  
• E5 : Ourlets, clairières forestières et peuplements de grandes herbacées non graminoïdes ;  
• F3 : Fourrés tempérés et méditerranéo-montagnard. 

Note : Sur base de ce critère, appliqué à la liste Dupont (2015) pour le Var et une tranche altitudinale 
600-1000m, cela donne un total de 133 espèces potentielles. Pour les analyses (cf. chapitres 4 et 5), 
nous proposons dans cette étude d’affiner cette liste potentielle selon la connaissance chorologique 
apportée par Bence & Richaud (2019) et Richaud (2023) en excluant les espèces dont l’aire est trop 
éloignée du site d’étude ou dont les données les plus récentes sont antérieures à 2003 à savoir : 

• Brenthis ino (Rottemburg, 1775) 
• Erebia aethiops (Esper, 1777) 
• Erebia ligea (Linnaeus, 1758) 
• Erebia meolans (Prunner, 1798) 
• Erebia neoridas (Boisduval, 1828) 
• Erebia triarius (Prunner, 1798) 
• Hipparchia genava (Fruhstorfer, 1908) 
• Hyponephele lycaon (Rottemburg, 1775) 
• Lasiommata petropolitana (Fabricius, 1787) 
• Limenitis camilla (Linnaeus, 1764) 
• Lycaena tityrus (Poda, 1761) 
• Lycaena virgaureae (Linnaeus, 1758) 
• Minois dryas (Scopoli, 1763) 

• Phengaris arion (Linnaeus, 1758)  
• Plebejus argyrognomon (Bergsträsser, 1779) 

• Plebejus idas (Linnaeus, 1761) 
• Polyommatus amandus (Schneider, 1792) 
• Polyommatus damon (Denis & Schiffermüller, 

1775) 
• Polyommatus daphnis (Denis & Schiffermüller, 

1775) 
• Polyommatus ripartii (Freyer, 1830) 
• Pyrgus alveus (Hübner, 1803) 
• Pyrgus carthami (Hübner, 1813) 
• Satyrium pruni (Linnaeus, 1758) 
• Satyrus ferula (Fabricius, 1793) 

Cela ramène la liste à 108 espèces indicatrices potentielles. 

  

                                                           
2 En appliquant un filtre sur le département du Var. 
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La méthode fait appel au degré de spécialisation écologiques des espèces (sténoécie) caractérisées 
en quatre catégories par Dupont (2014) : 

 LISTE 1 : Espèces généralistes dont les chenilles se développent dans de nombreux types 
d’habitat. 

 LISTE 2 : Espèces moyennement généralistes dont les chenilles se développent principalement 
dans l’habitat associé. L’espèce peut se maintenir au niveau de l’habitat même dans le cas où 
ce dernier subit une dégradation. Ces espèces sont généralement communes. 

 LISTE 3 : Espèces spécialistes dont les chenilles se développent majoritairement dans l’habitat 
associé. Ces espèces ont généralement une répartition étroitement liée à la répartition de 
l’habitat. Le bon état de conservation de l’habitat est un facteur clef pour la dynamique des 
populations de l’espèce. 

 LISTE 4 : Espèces spécialistes ayant une répartition très localisée dans le département. Cette 
répartition peut être liée à une spécialisation importante de l’espèce vis à vis d’une 
composante de l’habitat et/ou à une adaptation chorologique moindre de l’espèce dans le 
département concerné. 

Grâce à la connaissance précise du cortège d’espèce, il est aussi possible d’évaluer la propension à 
la dispersion des espèces. C’est un indicateur supplémentaire de l’état de conservation de l’habitat. 
Une faible représentation d’espèces spécialisées et à faible propension à la dispersion témoigne d’une 
altération de l’écocomplexe (Maciejewski et al, 2015). Dupont P. (2015) a en effet catégorisé trois 
niveaux de cette dispersion des espèces : 

• DISPERSION FAIBLE : la majorité des déplacements se fait dans la parcelle ou une parcelle 
adjacente 

• DISPERSION MOYENNE : la majorité des déplacements se fait à l'échelle de l'écocomplexe 
d'habitats 

• DISPERSION FORTE : les déplacements des individus permettent la visite de plusieurs 
écocomplexes avec des habitats favorables 

2.3 PROTOCOLE DU CHRONOVENTAIRE 
Dans le cadre de cette étude, le protocole d’inventaire des cortèges de Rhopalocères choisi est celui 
du « Chronoventaire » élaboré par le Muséum national d’histoire naturelle (MNHN) tel que défini par 
Dupont (2014) et adapté (augmentation du délai entre les sessions de passage).  

Bien que non utile pour la méthode d’évaluation de l’état de conservation, le cortège des Zygènes 
« rouges et noirs » a aussi été inventorié. 

Ce protocole chronométré a été mis en place pour permettre de limiter les biais d’observation 
(pression de prospection, itinéraire-échantillon, etc.) dans l’objectif d’acquérir des données sur les 
facteurs qui structurent, à une échelle stationnelle, les communautés d’espèces observées à l’état 
adulte. 

Les conditions météorologiques minimum requises par ce protocole sont les suivantes : 
 Entre 9h et 16h (heure d’été) où les imagos sont majoritairement en comportement de vol ; 
 Température supérieure à 14°C 
 Temps ensoleillé à faiblement nuageux 
 Vent inférieur à 30 km/h 

Lors du relevé des éléments contextuels sont notés concernant : 
 La météorologie : température (°C), ensoleillement (%), vent 
 La disponibilité florale selon les 4 catégories définies par Dupont (2014) : 

o FLEUR 1 : Pas ou peu de fleurs : moins de 5% de la surface échantillonnée comporte une 
strate de végétation (dicotylédones) en période de floraison. 

o FLEUR 2 : Majoritairement fleurs de pissenlit 
o FLEUR 3 : Majoritairement fleurs d’Ombellifères 
o FLEUR 4 : Majoritairement fleurs roses, mauves ou violettes ou diversité de couleur de fleurs 
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Conformément au protocole Dupont (2014) la prospection est découpée en périodes de 5 minutes 
permettant l’obtention d’une courbe d’accumulation des espèces sur la station. Le rang d’observation 
de l’espèce (période durant laquelle l’espèce est contactée pour la première fois) permet de tenir 
compte de l’abondance et/ou la détectabilité et/ou la localisation des individus sur la station. La base 
du Chronoventaire correspond à une durée minimum de prospection de 20 minutes (4 sessions) des 
imagos dans une station. La durée de prospection continue (le nombre de sessions aussi) tant que de 
nouvelles espèces apparaissent. Une durée de 15 minutes sans nouvelle espèce contactée est 
associée à l’arrêt de la session de Chronoventaire. Le nombre de session permet d’estimer la pression 
de prospection sur la station. 

La prospection se fait de manière aléatoire sur la station, chaque micro-habitat composant la station 
a été prospecté. 

La détermination s’est effectuée selon les espèces par contrôle visuel, capture au filet sans 
manipulation ou capture au filet avec manipulation (espèces nécessitant l’analyse de critères 
anatomiques à l’aide d’une loupe). 

Dans le cadre de cette étude la pression d’échantillonnage a été adaptée à une session de 
Chronoventaire par mois depuis le mois d’avril à septembre 2022 avec un écart minimal de 15 jours 
entre 2 sessions. 

3 Conditions d’application des années 2022, 2023 et 2024 
3.1 CONDITIONS METEOROLOGIQUES MENSUELLES SUR MAZAUGUES 
Les conditions météorologiques affichées sont celles mesurées par la station MétéoFrance du Luc 
(83) à proximité du site et disponibles sur le site www.infoclimat.fr. Les indications fournies d’écart à 
la normale (en couleur) sont données pour la période 1991-2020 

An
né

e 

Mois 

Températures 
Précipitation 

cumulée Ensoleillement Enneigement 
Moyenne Nb jrs gel 

Nb jrs très 
forte chaleur 

(>35°C) 

20
22

 

01 14.6°C +1.7°C 20 - 0.8mm -99% 216h  +46% - 
02 16.8°C +2.6°C 8 - 31.9mm -34% 207h +25% - 
03 16.0°C -1.5°C 7 - 28.2mm -46% 152h -30% - 
04 19.9°C -0.3°C 2 - 45.8mm -32% 270h +16% - 
05 27.1°C +2.6°C - 1 38.1mm -32% 308h +12% - 
06 32.9°C +3.9°C - 2 16.6mm -67% 353h +10% - 
07 35.5°C +3.1°C - 19 0.6mm -96% 413h  +15% - 
08 33.7°C +1.3°C - 9 54.1mm +61% 318h -2% - 
09 27.6°C +0.4°C - - 41.1mm -53% 258h +4% - 
10 25.5°C +3.5°C - - 13.5mm -90% 198h +11% - 
11 18.1°C +1.6°C 2 - 67.3mm -52% 158h +11% - 
12 14.2°C +1.1°C 4 - 137mm +74% 92h -33% - 

20
23

 

01 13.4°C +1.6°C 11 - 10mm -86% 151h +2% - 
02 15.1°C +0.9°C 15 - 37.4mm -22% 161h -3% - 
03 19.2°C +1.7°C 5 - 4.4mm -92% 255h +17% - 
04 21.7°C +1.5°C - - 1.6mm -83% 273h +18% - 
05 25.0°C +0.5°C - - 125mm +122% 255h +17% - 
06 29.4°C +0.4°C - - 81.9mm +62% 295h -8% - 
07 35.0°C +2.6°C - - 0.8mm -95% 403h +12% - 
08 34.3°C +1.9°C - 16 24.3mm -28% 361h +11% - 
09 30.1°C +2.9°C - - 32.6mm -62% 275h +11% - 
10 25.8°C +3.8°C - - 72.0mm -44% 212h +19% - 
11 17.8°C +1.3°C 3 - 21.7mm -85% 187h +31% - 
12 14.6°C +1.5°C 7 - 56.0mm -29% 157h +14% - 

        

http://www.infoclimat.fr/
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An
né

e 
Mois 

Températures 
Précipitation 

cumulée Ensoleillement Enneigement 
Moyenne Nb jrs gel 

Nb jrs très 
forte chaleur 

(>35°C) 

20
24

 

01 14.7°C +1.8°C 9 - 43.3mm -40% 146h -1% - 
02 17.3°C +3.1°C 4 - 85.3mm +77% 163h -1% - 
03 18.3°C +0.8°C 1 - 262.2mm +401% 185h -15% - 
04 21.7°C +1.5°C - - 26.2mm -61% 259h +12% - 
05 24.2°C -0.3°C - - 35.7mm -37% 279h +1% - 
06 14.7°C +0.0°C - 1 11.5mm -77% 275h -14% - 
07 35.0°C +2.5°C - 18 14.8 -9% 382h +7% - 
08 35.3°C +2.9°C - 19 1.4mm -96% 335h +3% - 
09 26.6°C -0.6°C - - 96.5mm +11% 217h -13% - 

Figure 10 Relevés météorologiques mensuels (station MétéoFrance Le Luc) durant la période d’inventaire 

Notons que les années 2022 et 2023 se sont montrées relativement sèches par rapport à la normale 
ce qui a pu impacter la ressource florale.  

Notons aussi les mois de mai/juin 2023 particulièrement pluvieux qui ont aussi pu impacter la 
reproduction de certaines espèces. 

3.2 SESSIONS D’INVENTAIRES 
Au total, 16 sessions d’inventaires ont été réalisées. Globalement les conditions d’application du 
protocole ont respecté les recommandations de Dupont (2014).  

A noter toutefois que plusieurs sessions ont dû être reportées soit pour respecter ces 
recommandations soit du fait des restrictions d’accès vis-à-vis du risque incendie. Deux sessions 
n’ont pas pu être reportées (août 2023 et septembre 2024). 

Les conditions météorologiques du 03/05 s’étant détériorées (pluie et baisse de température) en cours 
de session pour la station « Les Baus » et sans amélioration, celle-ci a été annulée. 

Tableau 1 Conditions de prospection par session d'inventaire 

Se
ss

io
n 

Date Horaires Tempé-
rature 

Ensoleil-
lement Vent Dispo. 

florale Remarque 

1 14/04/22 PC : 12 :10-12 :35 
B. : 12 :55-13 :25 22°C 100% Faible Fleur_4  

2 03/05/22 PC : 10:20-11:00 
B. : 11:30 -annulée 20°C 20% 

puis 0% Faible Fleur_4 Station Les Baus annulée 
pour cause de pluie 

3 14/06/22 PC : 10 :00-10 :45 
B. : 11 :16-12 :16 32°C 100% Nul Fleur_4  

4 07/07/22 PC : 9:41-10:26 
B. : 10:22-11:02 33°C 100% Nul Fleur_4  

5 24/08/22 PC : 10:22-11:22 
B. : 11:50-12:35 28°C 100% Faible Fleur_4  

6 06/09/22 PC : 13:20-14:05 
B. : 14:23-15:03 25°C 80% Faible Fleur_4  

7 12/04/23 PC : 10:30-11:10 
B :11:25-11:55 20°C 100% Nul Fleur_4  

8 09/05/23 PC : 10:55-11:30 
B :11:50-12:55 20°C 10% Faible Fleur_4  

9 12/06/23 PC : 9:55-10:45 
B : 11:45-12:20 26°C 70% puis 

10% Faible Fleur_4  

10 11/07/23 PC : 11:25-12:20 
B : 12:35-13:05 34°C 100% Faible Fleur_4  

11 Annulée pour inaccessibilité des massifs (risque incendie) 

12 12/09/23 PC : 10:28-11:03 
B : 11:25-12 :05 28°C 80% Faible Fleur_4  

13 15/04/24 PC : 14:10-14:45 
B : 15:20-16:00 18°C 100% Nul Fleur_4  

14 13/05/24 PC : 14:30-14:50 
B : 15:30-16:00 24°C 75% Faible Fleur_4  
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Se
ss

io
n 

Date Horaires Tempé-
rature 

Ensoleil-
lement Vent Dispo. 

florale Remarque 

15 24/06/24 PC : 12:20-13:30 
B : 14:55-15:05 23°C 10% Nul Fleur_4  

16 16/07/24 PC : 9:20-9:55 
B : 10:30-11:10 29°C 100% Nul Fleur_4  

17 20/08/24 PC : 9:45-10:45 
B : 11:15-12:15 29°C 100% Nul Fleur_4  

18 Annulée pour raison météorologique (vent) sans report possible (pluie) 

4 Résultats 
4.1 INDICE DE PRESSION D’OBSERVATION 
Le chronoventaire découpé en « rangs » de 5 minutes chacun permet de dresser une courbe 
d’accumulation des espèces inventoriées pour chaque session.  

Cette courbe est considérée par Dupont (2014) comme une estimation de la pression d’observation 
qui tient compte de différents paramètres dont la détectabilité, l’abondance et la localisation des 
individus. 

Nous dressons dans les figures suivantes l’état de ces courbes d’accumulation par session et par 
année. 

Notons que les sessions les plus longues ont été systématiquement effectuées aux mois de juin et 
pour un nombre maximal d’espèces observées, à l’exception de la session de juillet 2023 sur le site de 
la Petite Colle. 

 

Figure 11 Session d'inventaire ©Gaëtan Ayache  



14 
 

Tableau 2 Cumul d'espèces au cours de chaque session d'inventaire 

LES BAUS PETITE COLLE 
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4.2 ANALYSE DU CORTEGE D’ESPECES 
4.2.1 Richesse spécifique 
Au bout de trois années d’inventaire, la station témoin des Baus s’avère être la plus diversifiée avec 
un total de 72 espèces contre 68 pour la station de a Petite Colle ayant fait l’objet de la restauration 
écologique. Néanmoins cet inventaire ne saurait être considéré comme exhaustif.  

Les graphiques ci-après affichent une progression dans la liste des espèces contactées sur ces sites 
qui laisse à penser que de nouvelles sessions d’inventaires permettraient d’enrichir cette 
connaissance. Ceci est dû aux grandes variations interannuelles des abondances chez les papillons. 

 
Figure 12 Richesse spécifique. Station "Les Baus" 

 
Figure 13 Richesse spécifique. Station "Petite Colle" 

Comme attendu, les cortèges d’espèces sont relativement comparables entre les deux stations (cf. 
figure ci-après).  

 

Figure 14 Répartition des familles de lépidoptères diurnes et zygènes inventoriés. Anneau central : station "Les 
Baus" ; anneau externe : station "Petite Colle". 
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Tableau 3 Liste totale des espèces inventoriées par station 

LES BAUS PETITE COLLE 
Hesperidae 

Hesperia comma (Linnaeus, 1758) 
Muschampia proto (Ochsenheimer, 1808) 
Ochlodes sylvanus (Esper, 1777) 
Pyrgus cirsii (Rambur, 1839) 
Pyrgus foulquieri (Oberthür, 1910) 
Spialia sertorius (Hoffmannsegg, 1804) 
Thymelicus acteon (Rottemburg, 1775) 

Hesperia comma (Linnaeus, 1758) 
Ochlodes sylvanus (Esper, 1777) 
Pyrgus cirsii (Rambur, 1839) 
Pyrgus onopordi (Rambur, 1839) 
Thymelicus acteon (Rottemburg, 1775) 

Lycaenidae 
Aricia agestis (Denis & Schiffermüller, 1775) 
Callophrys rubi (Linnaeus, 1758) 
Cupido minimus (Fuessly, 1775) 
Lampides boeticus (Linnaeus, 1767) 
Lycaena alciphron (Rottemburg, 1775) 
Lycaena phlaeas (Linnaeus, 1760) 
Lycaena tityrus (Poda, 1761) 
Lysandra coridon (Poda, 1761) 
Lysandra hispana (Herrich-Schäffer, 1852) 
Plebejus argus (Linnaeus, 1758) 
Polyommatus dolus (Hübner, 1823) 
Polyommatus escheri (Hübner, 1823) 
Polyommatus icarus (Rottemburg, 1775) 
Pseudophilotes baton (Bergsträsser, 1779) 
Quercusia quercus (Linnaeus, 1758) 
Satyrium acaciae (Fabricius, 1787) 
Satyrium esculi (Hübner, 1804) 
Satyrium ilicis (Esper, 1779) 
Satyrium spini (Denis & Schiffermüller, 1775) 

Aricia agestis (Denis & Schiffermüller, 1775) 
Callophrys rubi (Linnaeus, 1758) 
Cupido minimus (Fuessly, 1775) 
Laeosopis roboris (Esper, 1793) 
Lampides boeticus (Linnaeus, 1767) 
Lycaena phlaeas (Linnaeus, 1760) 
Lysandra coridon (Poda, 1761) 
Lysandra hispana (Herrich-Schäffer, 1852) 
Plebejus argus (Linnaeus, 1758) 
Polyommatus escheri (Hübner, 1823) 
Polyommatus icarus (Rottemburg, 1775) 
Pseudophilotes baton (Bergsträsser, 1779) 
Quercusia quercus (Linnaeus, 1758) 
Satyrium esculi (Hübner, 1804) 
Satyrium ilicis (Esper, 1779) 
Satyrium spini (Denis & Schiffermüller, 1775) 

Nymphalidae 
Aglais urticae (Linnaeus, 1758) 
Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) 
Argynnis paphia (Linnaeus, 1758) 
Boloria euphrosyne (Linnaeus, 1758) 
Brenthis daphne (Denis & Schiffermüller, 1775) 
Brintesia circe (Fabricius, 1775) 
Charaxes jasius (Linnaeus, 1767) 
Coenonympha arcania (Linnaeus, 1760) 
Coenonympha dorus (Esper, 1782) 
Coenonympha pamphilus (Linnaeus, 1758) 
Erebia epistygne (Hübner, 1819) 
Euphydryas aurinia (Rottemburg, 1775) 
Fabriciana niobe (Linnaeus, 1758) 
Hipparchia fagi (Scopoli, 1763) 
Hipparchia fidia (Linnaeus, 1767) 
Hipparchia semele (Linnaeus, 1758) 
Hipparchia statilinus (Hufnagel, 1766) 
Issoria lathonia (Linnaeus, 1758) 
Lasiommata maera (Linnaeus, 1758) 
Lasiommata megera (Linnaeus, 1767) 
Limenitis reducta Staudinger, 1901 
Maniola jurtina (Linnaeus, 1758) 
Melanargia galathea (Linnaeus, 1758) 
Melanargia occitanica (Esper, 1793) 
Melitaea celadussa Fruhstorfer, 1910 
Melitaea didyma (Esper, 1778) 
Satyrus actaea (Esper, 1781) 
Vanessa atalanta (Linnaeus, 1758) 
Vanessa cardui (Linnaeus, 1758) 

Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 1775) 
Argynnis paphia (Linnaeus, 1758) 
Boloria euphrosyne (Linnaeus, 1758) 
Brintesia circe (Fabricius, 1775) 
Charaxes jasius (Linnaeus, 1767) 
Coenonympha arcania (Linnaeus, 1760) 
Coenonympha dorus (Esper, 1782) 
Coenonympha pamphilus (Linnaeus, 1758) 
Erebia epistygne (Hübner, 1819) 
Euphydryas aurinia (Rottemburg, 1775) 
Hipparchia fagi (Scopoli, 1763)3 
Hipparchia fidia (Linnaeus, 1767) 
Hipparchia semele (Linnaeus, 1758) 
Hipparchia statilinus (Hufnagel, 1766) 
Issoria lathonia (Linnaeus, 1758) 
Lasiommata maera (Linnaeus, 1758) 
Lasiommata megera (Linnaeus, 1767) 
Limenitis reducta Staudinger, 1901 
Maniola jurtina (Linnaeus, 1758) 
Melanargia galathea (Linnaeus, 1758) 
Melanargia occitanica (Esper, 1793) 
Melitaea cinxia (Linnaeus, 1758) 
Melitaea didyma (Esper, 1778) 
Melitaea parthenoides Keferstein, 18514 
Melitaea phoebe (Denis & Schiffermüller, 1775) 
Nymphalis polychloros (Linnaeus, 1758) 
Satyrus actaea (Esper, 1781) 
Vanessa atalanta (Linnaeus, 1758) 
Vanessa cardui (Linnaeus, 1758) 

Papilionidae 
Iphiclides podalirius (Linnaeus, 1758) 
Papilio machaon Linnaeus, 1758 

Iphiclides podalirius (Linnaeus, 1758) 
Papilio machaon Linnaeus, 1758 

                                                           
3 Bien que non recommandé par la méthode Dupont P., (2015), un contrôle systématique des pièces 
génitales a été effectué sur plusieurs mâles pour éviter la confusion avec H. alcyone voire H. genava. 
4 Bien que recommandé par la méthode Dupont P. (2015), l’analyse des pièces génitales n’a pas été 
effectuée dans le cadre de cette étude sur M. parthenoides les critères morphologiques ont été 
considérés comme suffisamment caractéristiques sur le terrain. 
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LES BAUS PETITE COLLE 
Pieridae 

Anthocharis cardamines (Linnaeus, 1758) 
Anthocharis euphenoides Staudinger, 1869 
Aporia crataegi (Linnaeus, 1758) 
Colias alfacariensis Ribbe, 1905 
Colias crocea (Geoffroy in Fourcroy, 1785) 
Euchloe crameri Butler, 1869 
Gonepteryx cleopatra (Linnaeus, 1767) 
Pieris brassicae (Linnaeus, 1758) 
Pieris mannii (Mayer, 1851) 
Pieris rapae (Linnaeus, 1758) 

Anthocharis cardamines (Linnaeus, 1758) 
Anthocharis euphenoides Staudinger, 1869 
Aporia crataegi (Linnaeus, 1758) 
Colias alfacariensis Ribbe, 1905 
Colias crocea (Geoffroy in Fourcroy, 1785) 
Gonepteryx cleopatra (Linnaeus, 1767) 
Gonepteryx rhamni (Linnaeus, 1758) 
Iberochloe tagis (Hübner, 1804) 
Pieris brassicae (Linnaeus, 1758) 
Pieris rapae (Linnaeus, 1758) 
Pontia daplidice (Linnaeus, 1758) 

Zygaenidae 
Zygaena erythrus (Hübner, 1806) 
Zygaena fausta (Linnaeus, 1767) 
Zygaena filipendulae (Linnaeus, 1758) 
Zygaena occitanica (Villers, 1789) 
Zygaena sarpedon (Hübner, 1790) 

Zygaena carniolica (Scopoli, 1763) 
Zygaena erythrus (Hübner, 1806) 
Zygaena fausta (Linnaeus, 1767) 
Zygaena filipendulae (Linnaeus, 1758) 
Zygaena sarpedon (Hübner, 1790) 

 

4.2.2 Groupe d’espèces indicatrices pour l’évaluation de l’état de conservation 
Sur base de l’inventaire réalisé, nous pouvons ainsi dresser le profil du groupe cible des espèces 
permettant de procéder à l’évaluation de l’état de conservation selon la méthode Maciejewski et al. 
(2015) et qui donne la liste suivante (classée par liste d’exigence écologique. 

Liste 1 – espèces généralistes (13) 

• Aglais urticae (Linnaeus, 1758) 
• Brenthis daphne (Denis & Schiffermüller, 1775) 
• Callophrys rubi (Linnaeus, 1758) 
• Coenonympha pamphilus (Linnaeus, 1758) 
• Lasiommata megera (Linnaeus, 1767) 
• Lycaena phlaeas (Linnaeus, 1760) 
• Maniola jurtina (Linnaeus, 1758) 

• Ochlodes sylvanus (Esper, 1777) 
• Papilio machaon Linnaeus, 1758 
• Polyommatus icarus (Rottemburg, 1775) 
• Pontia daplidice (Linnaeus, 1758) 
• Vanessa atalanta (Linnaeus, 1758) 
• Vanessa cardui (Linnaeus, 1758)

Liste 2 – espèces moyennement généralistes (24) 

• Anthocharis cardamines (Linnaeus, 1758) 
• Anthocharis euphenoides Staudinger, 1869 

• Aporia crataegi (Linnaeus, 1758) 
• Boloria euphrosyne (Linnaeus, 1758) 
• Brintesia circe (Fabricius, 1775) 
• Coenonympha arcania (Linnaeus, 1760) 
• Colias alfacariensis Ribbe, 1905 
• Cupido minimus (Fuessly, 1775) 
• Euchloe crameri Butler, 1869 
• Gonepteryx rhamni (Linnaeus, 1758) 
• Hipparchia statilinus (Hufnagel, 1766) 
• Iphiclides podalirius (Linnaeus, 1758) 

• Limenitis reducta Staudinger, 1901 
• Lycaena alciphron (Rottemburg, 1775) 
• Lysandra hispana (Herrich-Schäffer, 1852) 

• Melanargia galathea (Linnaeus, 1758) 
• Melanargia occitanica (Esper, 1793) 
• Melitaea celadussa Fruhstorfer, 1910 
• Melitaea cinxia (Linnaeus, 1758) 
• Melitaea didyma (Esper, 1778) 
• Nymphalis polychloros (Linnaeus, 1758) 
• Pseudophilotes baton (Bergsträsser, 1779) 

• Spialia sertorius (Hoffmannsegg, 1804) 
• Thymelicus acteon (Rottemburg, 1775)

Liste 3 espèces spécialistes (20) 

• Arethusana arethusa (Denis & Schiffermüller, 
1775) 

• Coenonympha dorus (Esper, 1782) 

• Fabriciana niobe (Linnaeus, 1758) 
• Hesperia comma (Linnaeus, 1758) 

• Hipparchia fagi (Scopoli, 1763) 
• Hipparchia semele (Linnaeus, 1758) 

• Issoria lathonia (Linnaeus, 1758) 

• Lasiommata maera (Linnaeus, 1758) 
• Lycaena tityrus (Poda, 1761) 
• Lysandra coridon (Poda, 1761) 
• Melitaea parthenoides Keferstein, 1851 
• Melitaea phoebe (Denis & Schiffermüller, 1775) 
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• Muschampia proto (Ochsenheimer, 1808) 

• Plebejus argus (Linnaeus, 1758) 
• Polyommatus escheri (Hübner, 1823) 
• Pyrgus foulquieri (Oberthür, 1910) 

• Pyrgus onopordi (Rambur, 1839) 

• Satyrium acaciae (Fabricius, 1787) 
• Satyrium spini (Denis & Schiffermüller, 1775) 

• Satyrus actaea (Esper, 1781)

Liste 4 – espèces spécialistes et localisées (4) 

• Erebia epistygne (Hübner, 1819) 
• Iberochloe tagis (Hübner, 1804) 

• Polyommatus dolus (Hübner, 1823) 
• Pyrgus cirsii (Rambur, 1839) 

Le groupe d’espèces indicatrices inventoriées représente respectivement 49% pour Les Baus et 45% 
pour Petite Colle des espèces potentielles sur ces habitats, dans le Var et pour une tranche altitudinale 
de 600-1000m (Dupont, 2014, corrigé). 

Note : Plusieurs espèces n’apparaissent pas dans la base Dupont (2015) : Colias crocea (Geoffroy in 
Fourcroy, 1785), Hipparchia fidia (Linnaeus, 1767), Lampides boeticus (Linnaeus, 1767), 1910, Pieris 
mannii (Mayer, 1851), Zygaena sp.. Leurs exigences écologiques n’ont donc pas été prises en 
considération pour l’analyse de l’état de conservation. Cependant nous pouvons juger l’impact 
comme mineur sur la notation finale. En effet, hormis les zygènes, trois de ces espèces peuvent être 
considérées comme ubiquistes et/ou peu indicatrices du milieu de pelouses calcaires : C. crocea, H. 
fidia, et L. boeticus. Seule P. mannii inféodée aux milieux ouverts chauds aurait donc pu participer à 
cette évaluation. 

4.3 PATRIMONIALITE DES ESPECES 
Parmi la liste des espèces établie durant ces trois années d’inventaire, un certain nombre possède un 
statut de patrimonialité5. Ces espèces font aujourd’hui l’objet d’un plan régional d’action (Richaud, 
2021) en faveur de leur conservation. 

Tableau 4 Statut patrimonial des espèces concernées par le plan régional d'action (Richaud, 2021) et inventoriées 
sur les sites d'étude 

Famille Taxon Nom vernaculaire LR
 

Fr
an

ce
 

LR
 

PA
CA

 

St
at

ut
 

ZN
IE

F
F 

DH
FF

 

TV
B 

PN
 

Hesperidae Pyrgus cirsii L’hespérie des cirses NT LC Rem.    
Hesperidae Muschampia proto L’hespérie de l’herbe-au-vent LC NT Rem.    
Lycaenidae Polyommatus dolus Le Sablé de la Luzerne LC LC Det.  verte  
Nymphalidae Euphydryas aurinia Le damier de la succise LC LC  An. II  Art.3 
Nymphalidae Erebia epistygne Le moiré provençal NT VU Det.    
Pieridae Iberochloe tagis Le marbré de Lusitanie NT NT Det.    

 

Selon le tableau ci-dessus, seul Erebia epistygne est considéré comme menacé au niveau régional. Il 
s’est montré particulièrement abondant durant les trois années d’inventaire sur les sessions d’avril et 
sur la station « Les Baus ». Plusieurs individus ont été contactés aussi en avril 2024 sur la Petite Colle 
(cf. figure ci-après). 

                                                           
5 menacées sur la liste rouges des rhopalocères et zygènes de Provence-Alpes-Côte d’Azur, protégée 
au niveau national ou régional, ou encore listées à l’annexe II de la directive européenne « habitats, 
faune, flore » 
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Figure 15 Abondance relative de deux espèces "objectif" du projet de restauration E. epistygne et E. aurinia lors 
des 3 années d’inventaires. 

Le damier de la succise, peu menacé, mais espèce « objectif » du contrat Natura 2000 du fait de son 
statut de protection, a été contacté les trois années sur la Petite Colle et en 2023 et 2024 sur la station 
des Baus. Il s’est montré particulièrement abondant en 2024 sur Petite Colle (49 individus) et dans 
une moindre mesure sur Les Baus (27 individus). 

Les autres espèces ont fait l’objet d’observations plus ponctuelles probablement du fait soit de leur 
non indigénat, soit de leur faible détectibilité/abondance :  

• P. cirsii : 1 individu en 2022 (Les Baus), 1 individu en 2024 (Petite Colle) 
• M. proto : 1 individu en 2023 (Les Baus) 
• P. dolus : 5 individus en 2024 (Les Baus) 
• I. tagis : 1 individu en 2022 (Petite Colle) 

 

Figure 16 L'Hespérie de l'Herbe-au-vent, Muschampia proto, Les Baus 12/09/2023  
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4.4 PHENOLOGIE 
Le tableau ci-après présente la phénologie des espèces inventoriées, c’est-à-dire la période de vol 
des imagos, et du cortège mensuel observable sur chacun des sites. La période d’apparition des 
papillons et sa durée est fonction des espèces et des conditions météorologiques annuelles. 

De nombreuses espèces sont plurivoltines, les différentes générations se succèdent tout au long de 
l’année tandis que d’autres espèces monovoltines (E. epistygne, A.arethusa…) ont une durée de vol 
plus limitée. Ceci renforce l’intérêt de répartir les sessions d’inventaire de manière régulière et tout au 
long de la saison. 

Notons que le pas de temps d’une session par mois, ne respectant pas les préconisations de Dupont 
(2014) qui recommande un passage tous les 15 jours, ne permet pas d’avoir une vision fine de la 
période de vol pour chacune des espèces inventoriées. 

Notons aussi que chaque année, au mois d’avril, la diversité des espèces est déjà notable sur ces 
sites. Un début d’inventaire en mars permettrait aussi de contacter les espèces les plus précoces (E. 
epistygne, A. euphenoides, E. crameri, etc.). 

 

Figure 17 le Moiré provençal Erebia epistygne, un des papillons les plus précoces sur les sites d'étude  

  



21 
 

Tableau 5 Phénologie des espèces par session d'inventaire. Classement par abondance décroissante, en gras les 
espèces dont au moins 10 individus ont été contactés lors d'une session annuelle. 

 LES BAUS PETITE COLLE 

Avril 

Erebia epistygne 
Pseudophilotes baton  
Lasiommata megera 
Coenonympha pamphilus 
Callophrys rubi  
Gonepteryx cleopatra  
Anthocharis cardamines  
Anthocharis euphenoides  

Papilio machaon  
Boloria euphrosyne 
Colias crocea  
Cupido minimus  
Euchloe crameri  
Iphiclides podalirius  
Pieris brassicae 
Pieris mannii 

Anthocharis cardamines 
Pseudophilotes baton 
Erebia epistygne 
Coenonympha pamphilus  
Anthocharis euphenoides  
Callophrys rubi 
Lasiommata megera 
Pieris rapae 
Gonepteryx cleopatra  

Gonepteryx rhamni 
Colias crocea  
Cupido minimus  
Euphydryas aurinia  
Iphiclides podalirius  
Nymphalis polychloros  
Pieris brassicae 
Vanessa cardui 

Mai 

Euphydryas aurinia 
Pseudophilotes baton  
Coenonympha pamphilus 
Melanargia occitanica  
Anthocharis cardamines  
Lasiommata megera  
Maniola jurtina 
Polyommatus icarus  
Spialia sertorius 

Aricia agestis 
Boloria euphrosyne  
Coenonympha arcania 
Colias alfacariensis  
Cupido minimus  
Euchloe crameri  
Gonepteryx cleopatra 
Papilio machaon 

Euphydryas aurinia 
Coenonympha pamphilus  
Pseudophilotes baton 
Lasiommata megera  
Melanargia occitanica 
Melitaea didyma 
Melitaea phoebe 
Anthocharis cardamines 

Anthocharis euphenoides  
Aricia agestis 
Cupido minimus  
Iberochloe tagis  
Issoria lathonia  
Lycaena phlaeas 
Melitaea cinxia 
Pieris rapae 

Juin 

Plebejus argus 
Melanargia galathea  
Pseudophilotes baton 
Gonepteryx cleopatra 
Coenonympha arcania  
Maniola jurtina 
Polyommatus escheri 
Polyommatus icarus  
Satyrium esculi 
Satyrium spini 
Lasiommata maera 
Melanargia occitanica 
Satyrium ilicis 
Brenthis daphne 
Fabriciana niobe  
Coenonympha pamphilus  
Melitaea didyma 
Aporia crataegi  
Argynnis paphia  
Coenonympha dorus  
Ochlodes sylvanus 
Pieris rapae 

Satyrium acaciae  
Aglais urticae 
Aricia agestis  
Hipparchia fagi 
Hipparchia semele 
Limenitis reducta 
Lycaena alciphron 
Melitaea celadussa  
Brintesia circe 
Charaxes jasius 
Colias crocea  
Iphiclides podalirius 
Issoria lathonia 
Lasiommata megera  
Lycaena tityrus 
Pieris brassicae  
Pieris mannii 
Spialia sertorius 
Thymelicus acteon 
Vanessa cardui 
Zygaena filipendulae  
Zygaena sarpedon 

Laeosopis roboris 
Plebejus argus  
Lasiommata maera  
Pseudophilotes baton 
Pieris brassicae 
Aporia crataegi 
Melanargia galathea 
Polyommatus icarus 
Coenonympha arcania  
Coenonympha dorus  
Maniola jurtina 
Melanargia occitanica 
Pieris rapae 
Satyrium ilicis 
Satyrium esculi 
Thymelicus acteon 
Brintesia circe 
Coenonympha pamphilus 
Gonepteryx cleopatra  
Melitaea didyma  
Polyommatus escheri 

Satyrium spini  
Zygaena sarpedon  
Hipparchia semele 
Iphiclides podalirius 
Lasiommata megera 
Argynnis paphia  
Aricia agestis  
Charaxes jasius  
Colias alfacariensis 
Colias crocea 
Lampides boeticus 
Limenitis reducta  
Melitaea parthenoides  
Melitaea phoebe  
Ochlodes sylvanus  
Pontia daplidice 
Pyrgus onopordi 
Vanessa atalanta 
Zygaena carniolica 
Zygaena erythrus  
Zygaena filipendulae 

Juillet 

Satyrium ilicis 
Argynnis paphia  
Melanargia galathea 
Satyrus actaea 
Brintesia circe  
Satyrium esculi 
Pieris brassicae  
Plebejus argus  
Gonepteryx cleopatra 
Lasiommata megera  
Polyommatus dolus  
Polyommatus icarus  
Hipparchia fagi 
Thymelicus acteon 
Zygaena erythrus  

Aricia agestis 
Coenonympha dorus  
Ochlodes sylvanus 
Arethusana arethusa 
Colias alfacariensis 
Fabriciana niobe  
Hipparchia semele  
Iphiclides podalirius 
Maniola jurtina 
Pieris mannii 
Pieris rapae 
Polyommatus escheri 
Pseudophilotes baton 
Pyrgus foulquieri  
Zygaena occitanica 

Satyrium ilicis 
Argynnis paphia 
Plebejus argus 
Satyrus actaea 
Brintesia circe  
Satyrium esculi  
Coenonympha dorus 
Gonepteryx cleopatra 
Melanargia galathea  
Pseudophilotes baton 
Thymelicus acteon 
Hipparchia semele  
Aricia agestis 
Lampides boeticus 
Lasiommata megera 
Polyommatus icarus  

Arethusana arethusa 
Boloria euphrosyne  
Charaxes jasius 
Coenonympha pamphilus 
Cupido minimus 
Iphiclides podalirius 
Laeosopis roboris 
Lasiommata maera 
Melitaea didyma 
Ochlodes sylvanus 
Pieris brassicae 
Pieris rapae  
Pyrgus onopordi 
Vanessa cardui  
Zygaena erythrus 

Août 

Hipparchia statilinus  
Arethusana arethusa 
Coenonympha pamphilus 
Hipparchia fagi 
Lysandra hispana  
Melitaea didyma 
Pseudophilotes baton  
Lasiommata megera 
Pieris brassicae 
Hesperia comma  
Limenitis reducta  

Argynnis paphia 
Colias alfacariensis 
Colias crocea 
Gonepteryx cleopatra 
Hipparchia fidia 
Lasiommata maera  
Lycaena phlaeas 
Maniola jurtina 
Melitaea celadussa 
Polyommatus icarus 

Hipparchia statilinus 
Coenonympha pamphilus 
Arethusana arethusa  
Hipparchia fagi  
Lysandra hispana  
Quercusia quercus 
Hesperia comma 
Melitaea didyma 
Pseudophilotes baton 
Aricia agestis 
Gonepteryx cleopatra 

Plebejus argus 
Argynnis paphia 
Hipparchia fidia 
Lampides boeticus 
Lasiommata maera 
Lasiommata megera 
Papilio machaon  
Pieris brassicae 
Polyommatus icarus 
Pyrgus cirsii 
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 LES BAUS PETITE COLLE 

Septembre 

Hipparchia fagi 
Brintesia circe 
Hesperia comma  
Coenonympha pamphilus 
Hipparchia statilinus  
Lasiommata megera 
Pseudophilotes baton 
Zygaena fausta 
Gonepteryx cleopatra 
Lysandra hispana  
Maniola jurtina  

Colias alfacariensis  
Aricia agestis  
Argynnis paphia 
Hipparchia semele 
Lampides boeticus 
Lasiommata maera 
Lysandra coridon  
Muschampia proto 
Pyrgus cirsii  
Quercusia quercus  
Vanessa atalanta 

Hipparchia fagi  
Hipparchia statilinus 
Hesperia comma 
Hipparchia semele 
Brintesia circe 
Coenonympha pamphilus 
Pyrgus onopordi 
Arethusana arethusa  
Lasiommata maera 
Pseudophilotes baton  
Vanessa cardui  

Zygaena fausta 
Gonepteryx cleopatra 
Lasiommata megera 
Colias alfacariensis 
Colias crocea 
Limenitis reducta 
Lysandra coridon 
Maniola jurtina 
Ochlodes sylvanus 
Quercusia quercus 

4.5 ANALYSE DU CORTEGE D’ESPECES 
4.5.1 Habitat optimal des espèces 
La figure ci-après témoigne de la diversité des exigences écologiques du cortège de papillons 
identifiés sur les stations.  

Le groupe cible pour l’évaluation de l’état de conservation (cf. méthodologie) représente toutefois 71% 
des espèces de la station des Baus et 72% pour la Petite Colle. 

Les espèces indicatrices des pelouses calcaires (E1) sont largement majoritaires et représentent 38% 
du cortège des Baus et 40% du cortège de la Petite Colle, ce qui accrédite le choix méthodologique de 
l’évaluation pour l’habitat 6210 (cf. méthodologie). 

Les cortèges forestiers et de garrigue correspondent bien à l’écocomplexe des deux stations. Seul 
l’habitat G1.3 – Forêts riveraines méditerranéennes n’est pas présent à proximité du site. Cependant 
il n’est lié qu’à une seule espèce Laeosopis roboris qui est relativement fréquent en contexte de 
chênaie ou de fourrés méditerranéens sur la Sainte-Baume. 

 

Figure 18 Répartition des habitats optimaux des espèces des cortèges de rhopalocères inventoriés sur la station 
des Baus (anneau central) et sur la station Petite Colle (anneau externe) selon la classification Dupont (2015) 
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4.5.2 Degré de spécialisation des espèces 
Le groupe échantillon, utilisé pour l’évaluation, est constitué à 39% d’espèces spécialisées et 61% 
d’espèces généralistes. Ceci est une proportion relativement bonne pour ce type de milieux. 

 
Figure 19 Sténoécie des espèces selon Dupont P. 
(2015). Application à l'ensemble du cortège 

 
Figure 20 Sténoécie des espèces selon Dupont P. 
(2015) corrigée. Application au champ de l'évaluation 
(habitat optimal des types E1, E2, E5, F3) 

Nous appliquons donc sur cette base la méthode Maciejewski et al (2015) : 

 

Figure 21 Schéma d’interprétation des relevés de Rhopalocères pour évaluer l’état de conservation des habitats 
à partir du degré de spécialisation des espèces (Maciejewski et al., 2015) 
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Nous aboutissons aux résultats suivants : 

Tableau 6 Proportion d'espèces inventoriées par liste de sténoécie comparée à la liste départementale établie par 
Dupont (2015) corrigée (cf. chapitre 2.2). Application des filtres suivants : département = 83 ; alt. 600-1000m ; 
habitats = E1, E2, E5, F3  

Etape Les Baus Petite Colle 
Liste 1 12/20 = 60% 11/20 = 55% 
Liste 2 21/36 = 58% 20/36 = 56% 
Liste 3 17/39 = 43.5% 15/39 = 38% 
Liste 4 3 espèces 3 espèces 
Evaluation  
(si seuils 50%) Etape 3 = habitat altéré Etape 3 = habitat altéré 

Matiejewski propose des seuils à 50% d’espèces inventoriées par rapport aux espèces potentielles 
pour les listes 1, 2 et 3 tout en précisant que ces seuils restent à calibrer. Si l’on suit strictement cette 
proposition, la seule analyse du cortège d’espèces aboutit à un résultat d’état altéré pour les deux 
stations. 

Nous préférons cependant au chapitre 5 ne pas nous fier à ce seuil de 50% pour la liste 3 et émettre 
l’hypothèse que >33% est significatif. En effet, dans la mesure où 3 espèces de la liste 4 (30%) sont 
notées sur ces sites cela nous paraît intéressant de considérer l’étape 5 (présence d’au moins une 
espèce liste 4) et attribuer la valeur excellent (+5). 

4.5.3 Propension à la dispersion des espèces 
Cet indicateur permet d’évaluer l’état de fragmentation à l’échelle de l’écocomplexe plus vaste que la 
station. Maciejewski et al. (2015) propose la grille d’analyse suivante : 

 

Figure 22 Schéma d’interprétation des relevés de Rhopalocères pour évaluer l’état de conservation des habitats 
à partir du la propension à la dispersion des espèces à l’échelle de l’écocomplexe.(Maciejewski et al., 2015) 
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Figure 23 Propension à la dispersion des espèces indicatrices (habitat optimal des types E1, E2, E5, F3) en 
fonction de leur niveau de spécialisation (selon Dupont P., 2015). Station Les Baus 

Selon la méthode appliquée à la station « Les Baus » 

• CAT 1. : Sur la station « Les Baus », une espèce du groupe cible (I. lathonia) de degré de 
spécialisation liste 3 et 4 se déplaçant beaucoup a été notée sur les trois de la liste Dupont 
(2015) corrigée (cf. chapitre 2.2). Selon cette méthode cela ne donne pas d’information sur 
l’état de fragmentation de l’écocomplexe. 

• CAT. 2 : Sur la station « Les Baus », 25 espèces du groupe cible, de degré de spécialisation liste 
2 et 3 avec une propension à la dispersion moyenne à l’échelle de l’écocomplexe ont été 
notées soit 62.5% des espèces potentielles selon Dupont (2014)6. Selon cette méthode cela 
traduit une situation avec peu ou pas de fragmentation des habitats à l’échelle de 
l’écocomplexe. 

• CAT. 3 : Sur la station « Les Baus », 13 espèces du groupe cible avec une faible propension à 
la dispersion à l’échelle de l’écocomplexe ont été notées soit 39% des espèces potentielles 
selon Dupont (2014)5. Selon cette méthode et si l’on considère le seuil de 33% comme 
« significatif » cela traduit un état de conservation favorable de l’habitat à l’échelle du 
polygone. 

 

Figure 24 Propension à la dispersion des espèces indicatrices (habitat optimal des types E1, E2, E5, F3) en 
fonction de leur niveau de spécialisation (selon Dupont P., 2015). Station Petite Colle 

                                                           
6 Application des filtres suivants : département = 83 ; alt. 600-1000m ; habitats = E1, E2, E5, F3. Corrigé 
comme décrit au chapitre 2.2 
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Selon la méthode appliquée à la station « Les Baus » 
• CAT 1. : Sur la station « Petite Colle », une espèce du groupe cible (I. lathonia) de degré de 

spécialisation liste 3 et 4 se déplaçant beaucoup a été notée sur les trois de la liste Dupont 
(2015) corrigée (cf. chapitre 2.2). Selon cette méthode cela ne donne pas d’information sur 
l’état de fragmentation de l’écocomplexe. 

• CAT. 2 : Sur la station « Petite Colle », 22 espèces du groupe cible, de degré de spécialisation 
liste 2 et 3 avec une propension à la dispersion moyenne à l’échelle de l’écocomplexe ont été 
notées soit 55% des espèces potentielles selon Dupont (2014)5. Selon cette méthode cela 
traduit une situation avec peu ou pas de fragmentation des habitats à l’échelle de 
l’écocomplexe. 

• CAT. 3 : Sur la station « Petite Colle », 12 espèces du groupe cible avec une faible propension 
à la dispersion à l’échelle de l’écocomplexe ont été notées soit 36% des espèces potentielles 
selon Dupont (2014)5. Selon cette méthode et si l’on considère le seuil de 36% comme 
« significatif » cela traduit un état de conservation favorable de l’habitat à l’échelle du 
polygone. 

5 Evaluation de l’état de conservation des habitats 
5.1 TEMOIN : LES BAUS 

PARA 
METR CRITERE INDICATEUR Données 

récoltées 
MODALITES 
(pelouses) NOTE Note 

parcelle 

Su
rf

ac
e 

co
uv

er
te

 Surface de l’habitat Evolution de la surface 0 
Stabilité ou progression 0 

0 
Régression -10 

Morcellement / 
fragmentation 

Interprétation visuelle 
(photographie aérienne) stable 

Connectivité stable 0 
0 

Diminution  -10 

Co
m

po
si

tio
n,

 s
tr

uc
tu

re
, f

on
ct

io
ns

 

Couverture du sol Recouvrement des ligneux (%) 50% 
<20% 0 

-10 
>20% -10 

Co
m

po
si

tio
n 

sp
éc

ifi
qu

e Composition 
floristique 

Présence d’espèces eutrophiles 0% 

0-10% de la liste 0 

0 10-30% de la liste -20 
>30% de la liste -40 

Présence d’espèces indicatrices du 
régime agropastoral 22% 

>40% de la liste 0 

-10 20-40% de la liste -10 
0-20% de la liste -20 

Recouvrement du Brachypode <10% 

0-1/3 0 

0 1/3 – 2/3 -10 

>2/3 -20 

Recouvrement des espèces ourlet <10% 
0 – 15% 0 

0 
>15% -10 

Recouvrement des espèces 
allochtones envahissantes (dans la 

strate herbacée) 
0 

Absence totale 0 

0 Présence + rec. <30% -5 

Présence + rec. >30% -10 

Co
m

po
si

tio
n 

fa
un

is
tiq

ue
 

Lépidopères 
diurnes 

Option B 
Chronoventaire Excelllent 

Etape 1 NV 

+5 

Etape 2 -15 

Etape 3 -8 

Etape 4 .0 

Etape 5 +5 

Coprophages Non évalué 

Al
té

ra
tio

ns
 

Atteintes au niveau de 
l’unité Atteintes et leurs recouvrement 0 

Somme des points 
d’atteintes =1 -5 

0 Somme des points 
d’atteintes =2 -10 

Somme des points 
d’atteintes =3 -15 

Atteintes diffuses au 
niveau du site 

Atteintes dont l’impact est 
difficilement quantifiable en surface 0 

Atteintes négligeables ou 
nulles 0 

0 Atteo,yes moyennes 
(ponctuelles, maitrisées) -10 

Atteinte(s) importante(s), 
dynamique mise en cause -20 
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Indice de confiance = 19/20 (socle 15/15, bonus 4/5) 
 

     Total -15 

     Note finale = 100-Total 85 

 

La note attribuée est de 85/100 ce qui correspond à un état de conservation favorable. 

Les facteurs de dégradation de la note sont l’état de recouvrement ligneux et l’absence de la totalité 
du cortège floristique des espèces indicatrice du régime agropastoral. Ces deux critères témoignent 
d’une dynamique d’évolution vers le stade forestier sur cette station. 

Le critère lépidoptères diurnes jugé comme excellent (cf. chapitre 4.5.2) est un bonus dans cette 
notation. 

5.2 PETITE COLLE AVANT RESTAURATION 
PARA 
METR CRITERE INDICATEUR Données 

récoltées 
MODALITES 
(pelouses) NOTE Note 

parcelle 

Su
rf

ac
e 

co
uv

er
te

 Surface de l’habitat Evolution de la surface Plantatio
n Cèdres 

Stabilité ou progression 0 
-10 

Régression -10 

Morcellement / 
fragmentation 

Interprétation visuelle 
(photographie aérienne) stable 

Connectivité stable 0 
0 

Diminution  -10 

Co
m

po
si

tio
n,

 s
tr

uc
tu

re
, f

on
ct

io
ns

 

Couverture du sol Recouvrement des ligneux (%) 80% 
<20% 0 

-10 
>20% -10 

Co
m

po
si

tio
n 

sp
éc

ifi
qu

e Composition 
floristique 

Présence d’espèces eutrophiles 0% 

0-10% de la liste 0 

0 10-30% de la liste -20 
>30% de la liste -40 

Présence d’espèces indicatrices du 
régime agropastoral 22% 

>40% de la liste 0 

-10 20-40% de la liste -10 
0-20% de la liste -20 

Recouvrement du Brachypode <10% 

0-1/3 0 

0 1/3 – 2/3 -10 

>2/3 -20 

Recouvrement des espèces ourlet <10% 
0 – 15% 0 

0 
>15% -10 

Recouvrement des espèces 
allochtones envahissantes (dans la 

strate herbacée) 
0 

Absence totale 0 

0 Présence + rec. <30% -5 

Présence + rec. >30% -10 

Co
m

po
si

tio
n 

fa
un

is
tiq

ue
 

Lépidopères 
diurnes 

Option B 
Non évalué / 

Etape 1 NV 

/ 

Etape 2 -15 

Etape 3 -8 

Etape 4 .0 

Etape 5 +5 

Coprophages Non évalué 

Al
té

ra
tio

ns
 

Atteintes au niveau de 
l’unité Atteintes et leurs recouvrement 0 

Somme des points 
d’atteintes =1 -5 

0 Somme des points 
d’atteintes =2 -10 

Somme des points 
d’atteintes =3 -15 

Atteintes diffuses au 
niveau du site 

Atteintes dont l’impact est 
difficilement quantifiable en surface 

Plantatio
n de 

cèdres 

Atteintes négligeables ou 
nulles 0 

-20 Atteo,yes moyennes 
(ponctuelles, maitrisées) -10 

Atteinte(s) importante(s), 
dynamique mise en cause -20 

Indice de confiance total = 18/20 (socle 15/15, bonus 3/5) 
 

     Total -50 

     Note finale = 100-Total 50 
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La note attribuée est de 50/100 ce qui correspond à un état de conservation altéré. 

Les facteurs de dégradation de la note sont l’état de recouvrement ligneux (avant travaux), l’atteinte 
sur la composition végétale de la plantation de cèdre (banalisation de la strate arborée et arbustive, 
acidification des sols) et l’absence de la totalité du cortège floristique des espèces indicatrice du 
régime agropastoral. Ces critères témoignent d’une dynamique d’évolution vers le stade forestier 
allochtone sur cette station avant restauration. 

Le critère lépidoptères diurnes n’a pas pu être évalué faute d’inventaire protocolé antérieur aux travaux 
d’abattage des cèdres 

5.3 PETITE COLLE APRES RESTAURATION 
PARA 
METR CRITERE INDICATEUR Données 

récoltées 
MODALITES 
(pelouses) NOTE Note 

parcelle 

Su
rf

ac
e 

co
uv

er
te

 Surface de l’habitat Evolution de la surface 0 
Stabilité ou progression 0 

0 
Régression -10 

Morcellement / 
fragmentation 

Interprétation visuelle 
(photographie aérienne) stable 

Connectivité stable 0 
0 

Diminution  -10 

Co
m

po
si

tio
n,

 s
tr

uc
tu

re
, f

on
ct

io
ns

 

Couverture du sol Recouvrement des ligneux (%) 5% 
<20% 0 

0 
>20% -10 

Co
m

po
si

tio
n 

sp
éc

ifi
qu

e Composition 
floristique 

Présence d’espèces eutrophiles 0% 

0-10% de la liste 0 

0 10-30% de la liste -20 
>30% de la liste -40 

Présence d’espèces indicatrices du 
régime agropastoral 22% 

>40% de la liste 0 

-10 20-40% de la liste -10 
0-20% de la liste -20 

Recouvrement du Brachypode <10% 

0-1/3 0 

0 1/3 – 2/3 -10 

>2/3 -20 

Recouvrement des espèces ourlet <10% 
0 – 15% 0 

0 
>15% -10 

Recouvrement des espèces 
allochtones envahissantes (dans la 

strate herbacée) 
0 

Absence totale 0 

0 Présence + rec. <30% -5 

Présence + rec. >30% -10 

Co
m

po
si

tio
n 

fa
un

is
tiq

ue
 Lépidopères 

diurnes 
Option B 

Chronoventaire Excelllent 

Etape 1 NV 

+5 

Etape 2 -15 

Etape 3 -8 

Etape 4 .0 

Etape 5 +5 

Coprophages Non évalué 

Al
té

ra
tio

ns
 

Atteintes au niveau de 
l’unité Atteintes et leurs recouvrement 0 

Somme des points 
d’atteintes =1 -5 

0 Somme des points 
d’atteintes =2 -10 

Somme des points 
d’atteintes =3 -15 

Atteintes diffuses au 
niveau du site 

Atteintes dont l’impact est 
difficilement quantifiable en surface 0 

Atteintes négligeables ou 
nulles 0 

0 Atteo,yes moyennes 
(ponctuelles, maitrisées) -10 

Atteinte(s) importante(s), 
dynamique mise en cause -20 

 Indice de confiance = 19/20 (socle 15/15, bonus 4/5) 
 

     Total -5 

     Note finale = 100-Total 90 

La note attribuée est de 90/100 ce qui correspond à un état de conservation favorable. 

Le facteur unique de dégradation de la note est l’absence de la totalité du cortège floristique des 
espèces indicatrice du régime agropastoral. Ce critère témoigne de l’instabilité du milieu de pelouse 
en l’état car non assortie d’une gestion d’entretien pastoral. 
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Le critère lépidoptères diurnes jugé comme excellent (cf. chapitre 4.5.2) est un bonus dans cette 
notation. 

5.4 SYNTHESE 
Le tableau suivant fait un état récapitulatif de l’état de conservation avant restauration (note 50, état 
altéré) et après travaux (note 90, état favorable) de la station Petite Colle, comparé à celui de la station 
témoin Les Baus (note 85, état favorable). 

Tableau 7 Synthèse des notes des stations témoins et de la station Petite Colle avant et après restauration 
écologique (selon Maciejewski, 2015) 

LES BAUS PETITE COLLE 
 Avant restauration Après restauration 

   
Note : si l’hypothèse de la valeur seuil de 33% d’espèces liste 3 comme significative (cf. analyse du 
cortège d’espèce) est invalide, les notes sur la valeur globale seraient de : Les Baus = 72 ; Petite Colle 
avant restauration = 37 ; Petite colle après restauration = 77. Ce qui donnerait respectivement une 
EEC : Favorable, dégradée, favorable. 

6 Discussion et perspectives 
La méthode proposée par Maciejewski et al. (2015) offre un cadre comparatif pertinent pour évaluer 
l’état de conservation des habitats de milieux ouverts. Elle nécessiterait toutefois d’être affinée sur les 
valeurs seuils de l’analyse des degrés de spécialisation (cf.4.5.2). Pour cela il conviendrait de 
comparer nos résultats à d’autres établis sur d’autres sites en région. Notamment il conviendrait de 
confirmer ou infirmer les hypothèses émises dans le présent rapport. 

La liste des traits de vie de Dupont (2015) est très utile pour les analyses du cortège d’espèce. 
Néanmoins, dans le détail elle nous pose encore quelques interrogations sur le niveau de 
spécialisation de certaines espèces comme Issoria lathonia, Satyrium spini considérées comme 
spécialistes (liste 3) mais qui semblent en région avoir une exigence peu précise sur leurs habitats de 
ponte (Richaud S., comm. pers.). Par ailleurs, les listes départementales ne tiennent pas compte des 
régions biogéographiques déterminantes pour le Var (cf. chapitre 2.2) et certaines espèces 
n’apparaissent pas comme renseignées dans cette liste (cf. chapitre 4.2.2). Un travail de précision 
régionale de cette base de données pourrait être utile pour gagner en finesse sur d’autres analyses de 
ce genre.  

Pour parfaire l’analyse de l’état de conservation, le critère de composition spécifique des 
« coprophages » aurait mérité d’être mobilisé, mais il nécessite une compétence que nous n’avions 
pas en interne. Cependant l’indice de confiance apparaît comme bon pour les trois évaluations 
effectuées. 

Sur base de la présente analyse, il est possible de mesurer et quantifier au bout de trois années 
l’impact positif de la restauration écologique sur les milieux et sur les cortèges d’espèces de papillons 
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de jour ciblés par le projet (notamment pour E. epistygne et E. aurinia dont les effectifs semblent 
croissants sur la station). 

La note du site La Petite Colle restauré est supérieure à celle de la station Les Baus. Cependant cela 
traduit surtout un état d’évolution naturelle plus avancé pour Les Baus (cf. chapitre 1). Nous 
considérons donc que le témoin reste un état objectif pertinent pour le projet de restauration et de 
conservation du site Natura 2000, notamment du fait de sa grande richesse spécifique pour le cortège 
des papillons de jours et rhopalocères mise en évidence par cette étude et de la présence de plusieurs 
espèces patrimoniales en reproduction (cf. chapitre 4.3). 

Enfin, il pourrait être intéressant de procéder à un nouveau chronoventaire dans plusieurs années 
(minimum cinq ans) pour connaître l’évolution du milieu et confirmer les tendances observées au 
cours de ces trois années d’étude. 
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